
• Haute Valeur Environnementale : label créé par le 
ministère de l’agriculture, c’est une reconnaissance 
pour les exploitations engagées dans des démarches 
particulièrement respectueuses de l’environnement. 
Son but est de valoriser les bonnes pratiques des 
producteurs sur la base d’indicateurs 
(consommation d’eau, de gasoil, d’électricité) 
portant sur l’intégralité de l’exploitation. 
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La Première Association pour le SME du Vin de Bordeaux 
atteste que l’exploitation : 

Certifies that : 

 

SAS CHÂTEAU ROCHER BELLEVUE 
- SIRET N°79953135500011 – 

 

Est engagée pour l’année 2023 dans le collectif SME et conformément à l’article 2 du décret n°2022-

1447 du 18 novembre 2022 relatif à la certification environnementale, proroge son certificat jusqu’au 

31 décembre 2024 maximum. 

Le maintien de sa certification est garanti par l’audit externe annuel réalisé par l’organisme 

certificateur du collectif, AFNOR certification. 

Is committed to the SME collective for 2023 and, in accordance with article 2 of decree no. 2022-1447 of 18 

November 2022 on environmental certification, is extending its certificate until 31 December 2024 at the latest. 

The maintenance of its certification is guaranteed by the annual external audit carried out by the collective's 

certification, AFNOR certification. 

 

Durée de validité initiale du certificat : 31/07/2020 au 30/07/2023 

Validité prorogée jusqu’au 31 décembre 2024. 
Initial period of validity of the certificate: 31/07/2020 to 30/07/2023 

Validity extended until 31 December 2024. 

 

 
   Christiane Venencie 

   Présidente de l’association
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La Première Association pour le SME du Vin de Bordeaux 
atteste que l’exploitation : 

Certifies that : 

 

SCEA CHÂTEAU BOURDICOTTE ET GRAND FERRAND 
- SIRET N°32923393600015 – 

 

Est engagée pour l’année 2023 dans le collectif SME et conformément à l’article 2 du décret n°2022-

1447 du 18 novembre 2022 relatif à la certification environnementale, proroge son certificat jusqu’au 

31 décembre 2024 maximum. 

Le maintien de sa certification est garanti par l’audit externe annuel réalisé par l’organisme 

certificateur du collectif, AFNOR certification. 

Is committed to the SME collective for 2023 and, in accordance with article 2 of decree no. 2022-1447 of 18 

November 2022 on environmental certification, is extending its certificate until 31 December 2024 at the latest. 

The maintenance of its certification is guaranteed by the annual external audit carried out by the collective's 

certification, AFNOR certification. 

 

Durée de validité initiale du certificat : 31/07/2020 au 30/07/2023 

Validité prorogée jusqu’au 31 décembre 2024. 
Initial period of validity of the certificate: 31/07/2020 to 30/07/2023 

Validity extended until 31 December 2024. 

 

 
   Christiane Venencie 

   Présidente de l’association
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La Première Association pour le SME du Vin de Bordeaux 
atteste que l’exploitation : 

Certifies that : 

 

SCEA DU CHÂTEAU GRILLON 
- SIRET N°79507916900012 – 

 

Est engagée pour l’année 2023 dans le collectif SME et conformément à l’article 2 du décret n°2022-

1447 du 18 novembre 2022 relatif à la certification environnementale, proroge son certificat jusqu’au 

31 décembre 2024 maximum. 

Le maintien de sa certification est garanti par l’audit externe annuel réalisé par l’organisme 

certificateur du collectif, AFNOR certification. 

Is committed to the SME collective for 2023 and, in accordance with article 2 of decree no. 2022-1447 of 18 

November 2022 on environmental certification, is extending its certificate until 31 December 2024 at the latest. 

The maintenance of its certification is guaranteed by the annual external audit carried out by the collective's 

certification, AFNOR certification. 

 

Durée de validité initiale du certificat : 31/07/2020 au 30/07/2023 

Validité prorogée jusqu’au 31 décembre 2024. 
Initial period of validity of the certificate: 31/07/2020 to 30/07/2023 

Validity extended until 31 December 2024. 

 

 
   Christiane Venencie 

   Présidente de l’association

 



           

                     

Certificat
CERTIFICAT HVE N° HVE-450.B

AFNOR Certification certifie que l'exploitation

LA SALAGRE
Lieu Dit La Salagre

FR-24240 POMPORT

N° SIRET : 518 985 437 000 12

a été reconnue comme étant une

EXPLOITATION DE HAUTE VALEUR
ENVIRONNEMENTALE

Au titre des articles D.617-4 et D.617-7 à D.617-11 du code rural et de la pêche maritime,

l'activité de:

VITICULTURE

Cette certification est délivrée à l'exploitation, dans le cadre de sa participation à la 
certification collective HVE Nouvelle Aquitaine pilotée par la Chambre Régionale 

et sous réserve du respect des exigences des seuils 
des indicateurs de performance environnementale.

Début de validité : 01/10/2022                                             Fin de validité : 30/09/2025

                                                                

Julien NIZRI
Directeur 

La certification peut être suspendue ou retirée dans les conditions visées à l'article 10 du décret n° 2011-694 du 20 juin 2011
relatif à la certification environnementale des exploitations agricoles.

Le certificat, propriété de l'organisme certificateur, doit lui être restitué sur simple demande.
Seul l'original de ce certificat est valable.

Par décision du ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l'aménagement du territoire en date du 16 février 
2012,

AFNOR Certification, est agréé au titre des dispositions des articles D. 617-19 et R. 617-28 du code rural et de la pêche maritime
depuis le 22 février 2012 pour des périodes renouvelables de quatre ans.
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